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PRET SUR PR()';RA)!'IE 

J ' SMPRtr.ITS GL09ALI$E 198<1 
(Prêt de 3 000 000 r 
aupN;. de l a Calan 
d ' t~argne de Marennea) 

DATE DE CONVOCATION 

22 l'lARS 1984 

DATE D'M'f iCHAGE 

Nomb ... d. tonlCilkl'$ 
en .. udu J 3 

Nomb .. depr ........ . 

Nomb .. de ....,..n" 

POUR , 26 
CONTRE : 0 
ABSTENTION , 

" 
" 

1 , 
-

Extrait du Registre des D.!libérations 
DU COHSBl MUNICIPAL 

, . 

COMMUN. D. 

L' An mil neuf "ni OU~TRg VINGT QUATflb' 

le VINGT NEUf' l'IMIS • 17 ~"' •• 30 

le Con .. il /IIunidF"l, \'g,'em<M <00''''1''' ".01 "':unl ; 1. M.l,;" en ".nct pub\l<ju< . • " ". ,. 

l'' •• ldon'. d. "' o",;l " ur ce L,fPKQliSK,f, Député-"'~lre 

Et.lmt l"ûtn,. : /11111, DII UPKOHSKl, 'ABER, 'l'IIP, BOUT'!! '/', 1fOST, 
LI! GUEIIT, BUSSI!RSlIU, 1'OfJ1fA,fLLO/lX, DAUZI/lO(I, 8BNOT'I', Jldjolnts. 
IIIH. IlARBAT, 8BR'I'IIŒf.!!, _ lWCHET, M. CAND.! I1, COIJNIL , _ DE GA YE, 
GIIUDIN, H". GJlV8N, c ro1'F1IDY, LACV2TB', _ UI,,, n;, HH. LAPERCHlf, 
IfARCONI, HONt'/lUID, PAPItAU, R/flIOLA'I', ROOllOT. 'f'/lOItIIS. 

formlnt 1. m.""il' de. , ... ....,. .. Hl ... mee. 

R'p".onl" : /11/11 , ~ JElt N p.u """" D~ Gltye 
/l1tfJ EPAGNE/lU pdr M. 'ltBeR 
Itrm FONTAN pdr M. le Colonol W)NNMlD 

AI>o,nl': /IIM , _ R~,fLr.A'!' - Mdl" DEVIGN/S 

,orms l<IUr BlISSliPMU • • " i lll s..: ... ,at .. , 

Par lettre en date du 12 ~arB 19~, Monsieur le D~légué 
~o!.glo""l de la Cahee deB D~pOts et Con"l~nBt1onB nou. conn ...... que 
la Calaee d'Epargne d. MAR~'NES peut conaentl r , ft la Vil l e de RQY~~ , 
un prl!t de 3 000 000 ~ au titre d .. ls 1I1obal1ution 1(13.01 . 

A t i tr .. Indlcati f l l e' condi tions de ce prl! t seraI ent l es BU il/an t es 

Dur~e : 15 eno 
rBU~ 11,75 % 
Annult6 : 434 607, 8 1 F 
C~i." lon d ' i nt er llent i on 2 485 r 

LOI lIeru·""nt dOle fond .. sor ait e ffec tu6 en oçtobN> 19i14 . 

Ce prit financerai t lee tr~vBU K suivants , pro!.vus 8U 

bud2"t primitif de l'e~erelce 1984 . 

Chapitre 901-10 - Travau. neufs VOirie 3 000 000 r 

LE COOSEIL IrutIICII'o\L . 

Vu les c .. ~dit. inscrit. 8U Budge t priMi t if de l'exercice 1~84 , 

Vu la proposition de !oC . l e D é l~gué R~glonnl de l a Calue des 
Dépate e t Consil!;nat;ons M dat .. du 12 ~ .. r 8 1984 . 
Aprè" en allo lr d6Iib6 r o!. . 



DECIDE 

ARTICLE 1er _ M. le ~aire est invité R réaliser auprês de le 
Caiaae d'Epargne de r'AJŒ:m!:S agisBsnt pour le compte de la Caiaae dea 
Dtp8t~ en spplicatior du décret N° 71.276 du 7 avril 1971 et sux 
conditions de cet étebl1eaement, l ' emprunt de la somme de 
3 000 000 F destiné & financer une partie du programme d'emprunt 
~lobalisé 1984 et dont l e remboursement a ' effectuera en 15 années 
a partir de 19$5 . 

Ce pr~t portere lntér~t au taux en vigueur a la date 
de l ' établissement du contrat et dana la 11~ite des taux maxima 
fixés par le Minie t r. de l ' lnt~rleur, en accord svec le Ministre 
de l'!conomie et deA Flnencea, pour l'ensemble des emprunts COn
tractéa par les Collectivitéa Loc~les. 

La Commune disposera, pour retirer l e s fonds, d'un 
aix moia a partir de la date de la signature du con

trat par le repréaentant de la Caisse d'Epargne. 

Si , a l'expIration de ce délai, la totalit~ des fonda 
n's p~8 été retirée, il sera procédé à l'annulation du contrat ou 
a la r é duction de aon montant . 

Pour ae lib~r~r d~ la sonllM empruntée, la Comot",",= 
annuités conatantes comprenant l e capi t sl et les 

cslculfs au taux indiqué ci_dessus. 

El l e s 'engage , pendant taute ls durée du pr@t, à 
cré~r et a ~ttre en recouvrement en cas de beaoin les impositions 
directes néceasaires pour assurer le paiement des annuités , 

ARTICLE 4 _ Toute annuité non versée & la date a laquelle elle sera 
devenue exigible portere intér@t de plein droit a partir de cette 
date au taux du pr~t !'\ajoré de 3 unités . 

_ La COl'l\fJ!une aura la faculté d'effectuer des re,.bourse."en'l:; 
au cours da la deuxHm,e moiti~ de la période 

d' !lmorthaelllent, ",,,is eeulement à 1 .. dnte d' \lne éctmnce normale et 
SVeC préavis d ' un sn. 

CeB rernboursements donneront 11eu au plOiement d ' une 
inde .. nit<' égale au montant d ' un ~emf!atre d'intérl!ta du cspital 
re~boureé par anticipation , 

AR TICLE 6 _ La Commune B'engage 

1') à affecter, d~s leur encalsgem~nt , à de~ r~mbouraementB anticipés 
pour lesquels il ne ur" exigé ni préevf" ni inden>niH, le" sub_ 
ventions qui vie"draL.mt a @tre attribuées aprè~ la réallostion 
du pr@t et auraient pour e[fet de réduire aa psrticipation dens 
le coat d~ l ' opération è Lln~ ,.onne inférieure su montant du pr@t . 

2" J il. revereer ,an~ délai le .. 901M1efl nOn employées dans le cas 
où l'opération pOUl' laquelle lB prêt a ,;té consenti ne serait paa 
réalisée ou serR; t <l'un cnût infl'ri6ur nu rD(mtant prévu. 



Gmprunt . 

La Co~une prendra a sa charge l~s Impet. préB~ntB et 
que le~ droit,. Gt frah pouvant résulter du présent 

A~TICLE 8 _ ~ . le ~ire ou ~. le PreNier-AdJ~int agi ••• nt per 
d~Hgnt1on ~et !>.utorh.1! n .. igner le contrat il intervenir pour 
r'aler le8 conditionn du pr@t . 

l'eit ~t dHibér~ il. ROYAN, l~B pur . moi:! et an lIuBdlt . 
Ont signe au reniRtra . ~ le~ membree préeentB . 

Pour e;:o;trai t confo .... e 
Ch pou~e Oéputé-Mnlre . 
,1 Le emler-AdJolnt, 

d iv "'-' 
:~~ v~ _,' 
~,,,,,-
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